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LaCourde justice européenne ouvre une brèche contre la Pologne
Lajuridiction autorise les tribunaux àrejeter au cas par cas la remise de personnes recherchées, à la suite des réformes de Varsovie

BIlUlŒUES -I>Url'QU européen
VARSOVIE, C<JfrespDmiancr

L ..CourdejusticedeLuxem-bourg (ClUE),pLusb:urte ju-
ridiction de l'Union euro-

péenne (UE),a rendu un amt im-

portant, mercredi 15 Juillet, qui
pourrait t'n1giliser Laposition de
LaPologne à Bruxelles. Legouver-
neml'nt conservateur du PiS
(Droit et justice) a mis sur les r.rlls
une réforme en profondeur de la
justice, malgré les avertissements
de la Commission européenne,
qui pointe un "risque grave de
violation de l'litat de droit. l't a
enclenché une procédure rar:ls-
sime (l'article 7 du traité de J'UE)
pour convaincre Varsovie d'y re-
noncer- pour l'instant, en Vllin.
Interrogée par la HaIlte COur Ir-

landaise, dans le cadre d'un rl'n·
vol préludJÔI'I, la Cour de justtcl'
de IVE avait à se prononcer sur le
cas d'un ressortissant polonais
amtéen Irlande, faisant l'objet de
trois mandats d'arrêt l'WOpêens
émis par des jugi!s polonais pour
trafic de stupéfiants. Son avocat a
mis en avant un refus de remise
aux autorités polonaises, au mo-
tif que La réforme de la justice
dans le pays, engagée depuis
:wt6.l'exposait surplaceà un pro-
cès non équitable.
La Cour de Luxembourg se

g;rde bien de se prononcer sur la
réforme judiciaire polonaise il
proprement parler: a-t-eUe mis
les juges sous la coupe du politi-
que? Fragllise-t-eJle les droits des
justiciables? Ce sera aux tribu-
nawc irlandais de répondre à ces
questions extrêmement déUca·

La Cour de
Luxembourg se
garde bien de se
prononcer sur la
réfonne judiciaire
à proprement

parier

tes, explique en substance l'arrêt
de mercredi
Cependant, 1•• plus haute cour

de l'UE reconnait, de manière gé-
nérale, que l'autorité judiciaire
d'un pays membre «doit sabste-
nlrde donnersuite •.à l'exécution
d'un mandat d'arrêt européen
émis par un autre pays membre
"si eUe estime que la personne
concernée risqueroit de subir une
violation de $CIl droit jondanum-
toi à !ln tribunol indépendant I!t,

partant, du contenu essentiel de
$CndroltfondamentaJ il unprocès
équitable, t!f1 raison de déftl/J1an-
œs susceptibles d'ajfeder "Indi-
pendanœ du pouvoir Judiciaire
dam l'litat membred'êmission ".
Pas question cependilllt, pour

les juges du Luxembourg. que les
mandats d'arrêt européens
soient rejetés à IIIlégère. "Le refus
d'exécution d'un mandat d'rll'rét
européen est une exception au
principe de reconnaissance mu-
tuelle qui sous·tend le mécanisme
du mllnr!at d'arrêt européen •., ex"
plique J'arret. L'exception doit
faire L'objetd'une «interprétation
stricte »,en deux temps.
Les juges irlandais vont d'abord

devoir ••évaluer, sur lefondement
d'éléments obJedlft,fiables, prèds
et dament actualisés, l'existence
d'un risque réel de violation" du
droit il un procès équitable en P0-
logne. Us pourront cependant
s'appuyer sur la proposition de
déclenchement de l'article 7 for-
mulée par la Commission en dé-
cembre 2017, pré:dse J'arrêt, car
elle contient" du éléments parti-

cullèrement pertiJ1l1flts ••

~cablluTde.
L'autorité judiciaire d'exécution
du mandat d'arrêt européen de-
vra, dans un deuxième temps,
••Qpprécler,de manière concrète et
précise », si dans le cas précis de La
personne recherchée, cette der-
nière court effectivement le ris-
que d'un procès non équitable. La
balle est dOI1lëdans le camp de la
justice irlandaise, dont la déci-
sion pourrait faire grand bruit.
La justice européenne parvien-

dra-t-elle il ses fins là où LaCom·
mission de Bruxelles est à La
peine? L'institution communau-
taire a édloué il convainl:re le
gouvernement du PiS de renon-

cerà sa réfurme de la justice, ou de
l'amender sétieusement, malgré
le déclenchement de l'article 7. U
faut dire ~ les Etats membres
ont jusqu'à présent traîné des
pieds pour avancer dans cette
procédure pouvant aller jusqu'à
la levée des droits de vote d'un
pays au Conseil europèen.
Mercredi, les autorités polonai-

ses ont préféré insister sur les
subtilités de l'arrêt. ••La sentence
de 10. COLlr[de Luxembourg] est
proche de/a position du gouverne--
ment polonais, a affirmé le minis-
tre de la justice Zbigniew Ziobro.
Dans aucun point de .son amt, 10.
Cour /l'a constaté une atteinte à
l'Etat de droit e/l Pologne. Contral-
remt!f1t à ce quit !IOulule tribunal
irlandais, la ClUE n'a pas donné
son ac:rord el un refUJ automati-
que d'extradition du sUJpect. »
Leministre ilaussi estimé que le

tribunal irlandais avait "adopté
$(IDS esprit critique ln ligne de dé-
fense de l'accusé, qui a le droit de se

défendre de toutes lu manières,
méme les plus absurdes.,
Cette décision survient aJors que

leSénat polonais a définitivement
adopté, dans la nuit de mardi il
mercredi, la cinquième réforme
de la Cour suprême votée depuis
l'arrivée des ultraconservateurs
du PiSau pouvoir. Elleest CQnsidé-
fée par une qu;si-unanimité de
juristeS comme la dernière étape

dé la mise sous tuteUedu S}'$tème
judiciaire polonai$. Le but princi-
pal du texte est d'accélérer l'éJec-
tion d'un nouveau président de La
Cour suprême en remplaœment
de Malgorzata Geooorf, qui re-
fuse de partir à la retraite comme
souhaité par legouvemement. _
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LE CONTEXTE

BRAS DE FER
Lamajoritè ultraconservatrke
au pouvoir â Varsoviea adoptè,
le 8décembre2017, di!Sréfor-
mes controversées du Ccmseil
national de la magistrature,
charge de la IlOminationet de la
déontologie des Juges, et de la
Cour suprême. Deuxsemaines
pltJstaro. la Comml$sioneuro-
pÉenne il proposé d'activer l'ar-
licle7 des; traités de l'Union
européenne, à l'encontre de la
Pologne, pour • risque grove de
violation de l'Etat de droit •. le
golMlfT1OO1t!f\tpolonais refusant
d'amender sérieusement ses ré-
formes, ta Commission a lancé,
début juillet, une procédure
d'infraction â l'encontre de la loi
sur la Cour supri!rfl@,
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